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 Même si l'article 1178 du code civil ne vise littéralement que les contrats, il a légalement vocation à 

s'appliquer, « en tant que de raison, pour leur validité et leurs effets », aux actes juridiques 

unilatéraux comme le congé pour vendre. Si celui-ci est nul et, donc, annulable, il doit pouvoir être 

annulé amiablement par les « parties » ou, plus exactement, les personnes y impliquées ou 

intéressées que sont, d'une part, l'auteur du congé qu'est le bailleur et, d'autre part, la cible du congé 

qu'est le locataire qui, bien que n'étant pas à l'origine dudit congé, n'en est pas moins le tiers qui en 

subit nommément et directement les effets positifs (naissance d'un droit de préemption) ou négatifs 

(résiliation du bail).  

Si le congé ne respecte pas les règles de forme et de fond de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 ou 

s'il a un caractère frauduleux, la sanction civile est la même : ce congé est voué à être annulé (1). 

Plus précisément, le congé irrégulier est nul et, partant, annulable, mais il ne s'agit pas d'une nullité 

de plein droit. Et l'on sait que la nullité du congé (comme celle d'un contrat bien que celui-ci soit, 

lui, un acte juridique bilatéral ou multilatéral et non un acte juridique unilatéral) ne peut être 

prononcée, traditionnellement, que par une décision de justice. 

 

Mais force est de rappeler que, s'agissant des contrats (le congé étant, lui, un acte juridique 

unilatéral), le nouvel article 1178 du code civil est venu, en s'inscrivant partiellement dans un sillon 

tracé par les Principes du droit européen des contrats (art. 4.112 et 4.113), les Principes Unidroit 

(art. 3.14 et 3.15) et l'avant-projet de Pavie (art. 141), atténuer la traditionnelle nécessité d'une 

saisine et d'une intervention d'un tribunal pour faire prononcer ou constater la nullité qui n'est pas 

de plein droit : « La nullité doit être prononcée par le juge, à moins que les parties ne la constatent 

d'un commun accord ». Dès lors, une question se pose pour la pratique notariale. 

 

Une question pertinente à élucider : quid de l'annulabilité amiable du congé irrégulier ? 

En présence d'un congé pour vendre nul, à l'instar d'un contrat nul, le bailleur et le locataire 

pourraient-ils convenir de l'annulation de cet acte juridique unilatéral ? Une annulation du congé 

qui, conformément à l'adage « quod nullium est, nullum producit effectum (2) », entraînerait 

l'annulation de l'offre de vente car, comme nous l'avions déjà développé (3), l'annulation du congé 

pour vendre ne peut pas laisser subsister le droit de préemption du locataire qui y est intégré (4). 

En d'autres termes et d'une manière générale, serait-il possible d'avoir une lecture extensive de 

l'article 1178 du code civil, comme pouvant s'appliquer, mutatis mutandis, aux actes juridiques 



unilatéraux comme le congé ? Pourrait-on considérer que si, en règle ordinaire, la nullité du congé 

irrégulier doit être prononcée par le juge, il est permis aux « parties », par une dérogation au 

principe précité, de la constater d'un commun accord ? 

 

Une réponse concluante difficile à éluder : oui à l'annulabilité amiable du congé irrégulier ! 

Certes, en réponse à une consultation privée, le très honorable CRIDON du Sud-Ouest semble 

prôner la prudence et s'est ainsi déclaré défavorable à une réponse affirmative à la question de 

l'annulabilité amiable du congé irrégulier en avançant des raisons, somme toute assez fragiles, 

reposant essentiellement sur une interprétation littérale de l'article 1178 du code civil : « Le congé 

pour vente est un acte unilatéral dont la nullité, à s'en tenir à la lettre de la loi, ne peut être 

reconnue par les parties : il n'y a pas deux parties, puisqu'une seule personne exprime sa volonté. 

Acte unilatéral par essence, la résiliation d'un bail n'implique aucune acceptation puisque c'est une 

faculté légale de résiliation que comporte le contrat de bail, une faculté unilatérale de rupture. » 

Cette position réservée, adoptée sans aucune allusion aux dispositions pourtant expresses de 

l'article 1100-1 du code civil, nous semble pouvoir et même devoir être revue. D'où la présente 

réflexion, dont l'objet est de tenter de démontrer - pour convaincre les sceptiques et convertir les 

récalcitrants - qu'un acte juridique unilatéral, comme un congé pour vendre, pourrait parfaitement 

être annulé amiablement. 

 

Tout d'abord, il est à noter que, bien avant l'entrée en vigueur du nouvel article 1178 du code civil, 

la Cour de cassation avait déjà pu admettre la possibilité pour les parties de se mettre d'accord pour 

constater elles-mêmes la nullité de leur contrat et, par voie de conséquence, l'obligatoriété de cet 

accord (5) dont la nature contractuelle ne semble pas sérieusement discutable (6). En l'espèce, une 

partie demandait l'annulation d'une vente qui portait, selon elle, sur la chose d'autrui en soutenant 

que le bien litigieux, objet de la vente, avait déjà été vendu une première fois et que cette première 

vente n'avait jamais été annulée judiciairement : « attendu qu'il est fait grief à l'arrêt attaqué d'avoir 

déclaré valable la vente du 27 août 1945, alors qu'elle était nulle comme portant sur la chose 

d'autrui, puisque l'immeuble litigieux avait été vendu en octobre 1943 à C. par le commissaire-

gérant dont les époux S. avaient été pourvus, et que la nullité de cette première vente, formellement 

contestée par C., n'avait pas encore été constatée par le juge des spoliations ». Néanmoins, en 

refusant de se rendre aux raisons ainsi avancées, la Cour régulatrice allait rejeter le pourvoi au 

motif que les juges du fond pouvaient, à bon droit, admettre que l'annulation pour irrégularité de la 

première vente ne devait pas nécessairement être le fruit d'une décision de justice, dès lors qu'il 

résultait des faits que les contractants avaient eux-mêmes reconnu et constaté la nullité de la 

première vente : « mais attendu que [...] l'arrêt constate qu'il est certain que C., en acquérant à 

nouveau le bien, et S., en consentant cette vente, les parties ont, par-là, démontré qu'elles 

considéraient comme nul le contrat précédemment intervenu avec le commissaire-gérant ; qu'ainsi 

la cour d'appel a pu admettre que la vente de 1945 ne portait pas sur la chose d'autrui et, qu'à bon 

droit, elle l'a déclarée valable ». 

 

Plus récemment, la chambre commerciale de la Cour de cassation a pu également estimer que la 

restitution amiable par le créancier au débiteur de sommes reçues en vertu d'un paiement que la loi 

déclare nul de droit est opposable à la caution (7). En l'espèce, une société en état de cessation des 

paiements avait remboursé par anticipation un prêt consenti à une banque. Cependant, tout 

paiement par le débiteur pendant la période suspecte d'une dette non échue au jour du paiement 



tombant sous le coup d'une nullité de droit (article 107, 3°, de la loi du 25 janvier 1985 devenu 

l'article L. 632-1, I, du code de commerce), la banque et le débiteur avaient convenu de l'annulation 

amiable de ce remboursement (paiement qui, certes, n'est pas un contrat mais plutôt un acte 

juridique unilatéral dans lequel certains juges ont néanmoins pu voir un fait juridique pouvant être 

prouvé par tous moyens (8)). Alors saisie, la Cour de cassation avait considéré, contrairement à la 

cour d'appel de Colmar qui avait énoncé que « l'accord des parties contractantes annulant le 

paiement n'a eu d'effet qu'entre elles et que la sanction de la nullité doit résulter d'une décision 

judiciaire opposable à tous et susceptible d'être frappée de tierce opposition », que cet accord 

devait produire tous ses effets, y compris à l'égard des tiers comme la caution. 

 

Et, bien avant la réforme du droit des contrats par l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 qui 

n'a pas remis en cause le principe traditionnel selon lequel l'intervention du juge est requise pour 

faire prononcer ou constater la nullité d'un contrat, la doctrine semblait déjà admettre que rien ne 

devait empêcher les parties de se mettre d'accord afin de constater elles-mêmes la nullité de leur 

contrat (9) (de la même manière qu'elles ont toujours été habilitées à procéder à la réfection de leur 

contrat nul pour pouvoir repartir sur de bonnes bases (10)). Cela dit, reste posée la question 

délicate de l'opposabilité de cette constatation conventionnelle de la nullité à des tiers intéressés 

qui pourraient voir dans cet accord d'annulation, auxquels ils sont étrangers, une éventuelle fraude 

(préjudiciable) à leurs droits ou, à tout le moins, un manque à gagner (11) : « il faut [...] que cet 

accord n'ait pas un objet ou un but illicite, comme [...] préjudicier aux droits des tiers (par exemple, 

annuler une vente pour faire tomber les droits d'un sous-acquéreur, d'une locataire ou d'un 

créancier de l'acheteur) » (12). Néanmoins, puisqu'il ne s'agit pour les parties que d'annuler elles-

mêmes - par une convention dont les conditions de validité sont réunies - un acte juridique dont la 

nullité est indiscutable et dont l'annulation doit déployer ses effets rétroactivement, l'opposabilité 

du procédé aux tiers qui avaient compté sur ce fait social nul devrait être garantie (il ne s'agit pas 

d'une résolution amiable pour convenance personnelle ou mutuus dissensus avançant sous le 

masque d'une prétendue « annulation amiable » ayant pour objet de détruire les effets d'un contrat 

parfaitement valable). Rappelons, encore une fois, « que du néant, rien ne puisse sortir », ni pour 

les parties (puisque, selon l'article 1103 du code civil, seuls « les contrats légalement formés 

tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits »), ni a fortiori pour les tiers auxquels il ne doit pas être 

permis de « fermer les yeux » sur une annulation pour conquérir ou conforter des prétendus droits 

ou, à l'inverse, pour échapper à des contraintes juridiques réelles (13). 

 

Toujours est-il qu'il semble indiscutable que le mécanisme de l'annulation conventionnelle a pu 

être consacré (14), certes de manière discrète et exorbitante du droit commun (15), avant l'adoption 

du nouvel article 1178 du code civil. Il s'ensuit que ce texte ne serait pas aussi novateur qu'il 

semble l'être de prime abord. Tout juste serait-il porteur, loin de toute véritable révolution 

juridique, d'une simple évolution juridique par l'officialisation par le législateur d'un mécanisme 

marginal connu et reconnu depuis longtemps. Ainsi, pour écarter la possibilité de convenir 

amiablement de l'annulation d'un acte juridique unilatéral comme un congé, il peut paraître fragile, 

voire simpliste, de se contenter de prétexter que l'article 1178 du code civil n'envisagerait que le 

sort des actes juridiques bilatéraux ou multilatéraux que sont les contrats... D'autant plus fragile 

que, selon l'article 1100-1 du code civil, les actes juridiques unilatéraux, qui sont aussi des 

manifestations de volonté destinées à produire des effets de droit, « obéissent, en tant que de 

raison, pour leur validité et leurs effets, aux règles qui gouvernent les contrats ». Ce texte 



recommande ainsi, voire commande, de recourir par analogie au droit des contrats pour régler le 

sort des actes juridiques pourtant unilatéraux comme le congé dès lors qu'il n'existe pas de 

dispositions spéciales claires s'opposant à une telle interprétation a pari. Ainsi, même si l'article 

1178 du code civil ne vise littéralement que les contrats, il a légalement vocation à s'appliquer, « en 

tant que de raison, pour leur validité et leurs effets », aux actes juridiques unilatéraux comme le 

congé. Si celui-ci est nul et, donc, annulable, il doit pouvoir être annulé amiablement par les « 

parties » ou, plus exactement, les personnes y impliquées ou intéressées que sont, d'une part, 

l'auteur du congé qu'est le bailleur et, d'autre part, la cible du congé qu'est le locataire qui, bien que 

n'étant pas à l'origine dudit congé, n'en est pas moins le tiers qui en subit nommément et 

directement les effets positifs (naissance d'un droit de préemption) ou négatifs (résiliation du bail). 

Et ce, même si, en opérant ainsi, ces « parties » à la convention d'annulation (ou, plus prudemment, 

les « auteurs de l'acte (16) ») feraient par là même un « dégât collatéral » en faisant « sauter » le 

droit de préemption que le congé irrégulier nul et annulé était illusoirement censé porter (il ne 

serait en rien préjudicié aux droits de tiers puisque le locataire, qui perdrait certes son droit de 

préemption, est une des « parties » à l'accord d'annulation convenu avec le bailleur). Tel est le sens 

de la nullité et tel est le prix de l'annulation qui, opérant rétroactivement, produit toujours un 

dévastateur « effet toboggan » ou « effet château de cartes » qui la distingue de la résiliation ou de 

la caducité. Dura lex, sed lex ! La loi est dure, mais c'est la loi ! 

 

Outre les arguments techniques et textuels qui plaident pour sa reconnaissance, l'admission 

formelle de l'annulabilité amiable du congé irrégulier aurait aussi le mérite politique de contribuer 

au phénomène de déjudiciarisation et de désengorgement des tribunaux qui constitue l'une des 

lignes directrices de la réforme du droit des contrats et, « en tant que de raison », des actes 

juridiques en général. En matière de congé pour vendre irrégulier, il est fort à parier que 

l'utilisation de cette technique sera toujours séduisante pour le notaire et les parties au contrat de 

vente dès lors que « la nullité du congé ne laisse pas subsister le droit de préemption du locataire 

(17) ». Mais encore faut-il, pour que la vente se fasse nonobstant l'annulation du congé, que ce 

locataire ne tienne pas à rester en place ou à demander son éventuelle « réintégration (18) ». 
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